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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-34112

Département(s) de publication : 93, 75, 95, 94
 Annonce n° 24-34112

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-27910
21/03/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Saint-denisNom complet de l'acheteur : 
SIRENType de Numéro national d'indentification : 

219300662N° National d'identification : 
Saint-denis cédex 01Ville : 

93205Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

93, 75, 95, 94Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Relance Analyses bactériologiques des plats produits et de l'eau utilisée par la ville Intitulé du marché : 
de Saint-Denis

85111820Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Analyses bactériologiques des plats produits et de l'eau utilisée par Description succincte du marché : 
la ville de Saint-Denis (relance)

Les offres sont analysées et classées en fonction des critères suivants : o Critère Critères d'attribution : 
1 - Valeur technique de l'offre (voir détails RC) 50 % o Critère 2 - Prix de la prestation- 40 % o Critère 3 - 
Critère environnemental (voir détails RC) : 10% Les critères de sélection des candidatures sont les 
suivants : o Capacités professionnelles, o Capacités techniques, o Capacités financières

Section 4 - Informations rectificatives

La date de remise des offres est prolongée au 8 avril 2024 à 17h00

21/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-34112
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-34112
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